
 

Comité Départemental de Spéléologie de l'Hérault CDS 34 
Maison Départementale des Sports. 200, avenue du Père Soulas. 
34094 Montpellier cedex 5 
Tél. : 04.67.41.78.51 
(http://cds34.free.fr/). 
 

 
Correctif : mail : claude.raynaud951@orange.fr
 

Compte rendu de la Réunion comité du CDS 34 
le  17 mars à Montpeyroux 

 
Présents : C.Durand, M.Jupin, S.Raynaud, G.Cazes, G.Gauffre, M.Granier, E.Contreras. , 
JM.Salmon, P.Brunet,S.Panis 
 
 
I/CNDS : 
La DRDJS est régionalisée, il n’y aura plus d’antenne départementale. 
Le 24 mars les dossiers CNDS peuvent être téléchargés, ils sont à rendre pour le 27 
avril. 
Le CNDS va favorisé les têtes de réseau et les clubs structurants, club qui offre un 
accueil important, « gros clubs », avec des formateurs. 
Les actions doivent être conséquentes, touchant le plus grand nombre, avec de gros 
budget. 
Ces directives sont un problème pour les petits clubs qui ne peuvent jouer que s’ils 
arrivent à développer des actions en interclubs. 
Les formations diplômantes rentrent dans les axes du CNDS  
 
Les axes définis pour le  CDS sont les JNS, et la formation avec  les stages 
perfectionnement technique et EDS. 
 
II/ Le stage du 4 et 5 avril : 
Pour le moment 9 personnes inscrites ,5 Passepartrous, 2 Olargues, 2 SCMNE,  
La nuit sera au gîte de l’ASCO ou en tente, le repas du soir est pris en charge par le 
CDS, une participation de 5 € est demandée à chaque stagiaire. 
Le rendez vous est à 9h au gite le samedi matin. 
 
Pour le 17 et 18 octobre le lieu est toujours à déterminer. 
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III/ Secours 
Fontanille : 
Le SDIS a mandaté l’argent sur les comptes  FFS et CDS 34  
Les dédommagements seront envoyés par le SSF à chaque fédéré concerné par le 
recours sur les fontanilles avec un courrier. 
 
Le magasin libre service chez Magali à st jean de fos. (360.39€) 
Le tabac presse  de Grégoire Didier à Aniane, (115.86€), tous les deux ont eu des 
impayés pour des  piles et de l’alimentation pour le secours. 
Le CDS s’engage à les dédommager. Cécile fait un courrier à la préfecture pour 
l’informer que le CDS prend en charge ces frais alors que cela aurait du être à la 
préfecture de le faire. 
 
La subvention annuelle du SDIS est maintenue (3500€)  
 
SSF 
En 2010. 5 stages nationaux seront organisés dans l’Hérault à St bauzille, au lutin 
cévenol. (Fin septembre, début novembre)  
Cela concerne ASV, Equipier, Chef d’équipe, Désobstruction, transmission et plongée , 
cela représente 97 personnes dont 21 cadres. 
 
Stage régional : la date va être déplacée. 
 
IV/ Divers : 
 
Le Comité de pilotage site des chiroptères de la vallée du Jaurs  se réuni le 24 mars à 
Olargues. Suzanne représentera le CDS.  
 
- EDS : 
Gérard Cazes s’occupe de poser un calendrier avec les encadrants. 
 
- ONF : 
Eric Contreras va tenter de rencontrer Mr Fleury  pour tenter de la finaliser. 
 
- Invitation groupement des comités départementaux des activités physiques et 
sportives de pleine nature le 3 avril 
C’est pour l’AG Cécile ira. 
 

Prochaine date de réunion pour le CDS : 
 le 29 avril à Montpellier 

19H30  
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